








FOCUS GENRE N°12 - Décembre 2012
15

de l’activité économique échappe à la 
fiscalité et aux cotisations sociales. Ce 
coût est reporté sur le secteur public qui, 
pour compenser ce manque à gagner, aura 
tendance à limiter le développement des 
secteurs publics sociaux d’éducation et 
de santé. Paradoxalement, c’est aussi 
l’informalité du travail de soins des femmes 
(le care) qui généralement vient au secours 
du déficit de ces secteurs sociaux vitaux à 
la reproduction. Par ailleurs, les politiques 
pensent que l’informalité ne peut générer 
l’innovation et pénalise la croissance. Ils 
ignorent le secteur. C’est ce qu’on appelle 
« le piège de l’informalité ». Mais au delà 
de savoir si l’informalité est bonne ou 
mauvaise pour l’économie, il faut voir si 
elle est bonne ou mauvaise pour les femmes 
elles-mêmes.

Mansour Omeira : Du point de vue du 
secteur privé, l’informalité du travail 
des femmes réduit les coûts de l’emploi,  
augmente donc le profit, et cela est favorable 
à la croissance. C’est de cette perspective 
que sont issues les recommandations 
qui prônent la soi-disant « flexibilité du 
travail », qui ont augmenté l’informalité 
dans les pays en voie de développement et 
les pays développés. Si l’augmentation de 
la part des profits a un effet positif sur la 
croissance économique, alors l’informalité 
est certes favorable à la croissance. 
Ainsi, dans les pays où les exportations 
d’industries féminisées sont importantes,  
la formalisation du travail des femmes serait 
au détriment de la croissance, puisqu’elle 
nuirait à la compétitivité. Logiquement, 
il est impossible que tous les pays soient 
exportateurs nets, puisque les exportations 
d’une part supposent des importations 
d’autre part. De plus, le contexte présent 
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de crise économique rappelle que les 
déséquilibres et inégalités peuvent nuire à 
la durabilité de la croissance. Du point de 
vue des travailleuses, c’est un régime de 
croissance économique tirée par les salaires 
qu’il faut préconiser. La formalisation du 
travail des femmes, par son effet positif 
sur les salaires et le pouvoir d’achat, peut 
briser le cercle vicieux souligné par Souad, 
si les politiques socioéconomiques qui 
l’accompagnent sont adaptées.

Genre en Action : La formalisation 
du travail des femmes peut-elle 
réduire les écarts de genre en termes 
économiques ?

Mansour Omeira : L’impact de la 
formalisation dépend de son processus 
ainsi que de la nature genrée de 
l’État, pourvoyeur de formalité. Les 
structures économiques, le contexte 
institutionnel, ainsi que l’organisation et 
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le pouvoir relatif des différents groupes sont 
des facteurs déterminants. Ainsi, l’inclusion 
du travail domestique dans le code du travail 
peut réduire les écarts de genre si cette 
inclusion est le fruit de pressions exercées 
par un mouvement organisé de travailleuses 
domestiques et de leurs allié-e-s.  
Mais si elle est l’initiative d’un gouvernement 
dont le seul but est d’esquiver les critiques, 
les conséquences pourraient même être 
négatives. Les modifications législatives,  
bien qu’inadéquates ou non-appliquées, 
peuvent désamorcer les pressions 
quand elles sont bien médiatisées. Plus 
généralement, la question est de savoir si 
les institutions formelles sont plus sensibles 
au genre que les institutions informelles !  
Dans l’économie informelle, la nécessité 
l’emporte souvent sur les traditions 
en termes de division du travail.  
Si les politiques de l’État sont basées sur 
le modèle du soutien de famille masculin, 
la formalisation pourrait augmenter 
les écarts de genre. La formalisation 
n’est donc pas une panacée en soi.  
Mais elle peut fournir des opportunités 
pour améliorer la visibilité des travailleuses 
informelles, et élargir les possibilités d’auto-
organisation qui sont essentielles pour créer 
de véritables changements.

Souad Triki : Il y a trois réponses, selon 
qu’il s’agisse du travail domestique non 
rémunéré des femmes effectué au sein de 
leur foyer, de l’emploi des femmes dans 
le secteur formel ou du travail informel 
indépendant des femmes.

Dans le premier cas, comme le dit Mansour, 
il est certain que la formalisation du travail 
domestique effectué par les femmes au 
sein de leur ménage (par le code du travail 
notamment) en les faisant bénéficier d’un 
travail rémunéré, s’attaquerait aux écarts 
de genre en réduisant la dépendance 
économique des femmes et de fait, leur 
discrimination salariale. Dans le second 
cas, si les femmes sont des travailleuses 
employées dans des micro entreprises du 
secteur informel ou dans la sous-traitance, 
la formalisation de l’entreprise entrainera 
l’obligation de leur déclaration, ce qui 
pourra leur garantir des revenus minimums 
et supplémentaires, offrir une couverture 
sociale et ainsi réduire les écarts de genre. 

Finalement, si les femmes travaillent 
« à leur compte » et qu’elles échappent 
dans une certaine mesure aux cotisations 
sociales et au fisc, la formalisation de 
l’entreprise représente un réel défi 
que ne peuvent surmonter que celles 
qui ont un appui économique et un 
encadrement institutionnel suffisants. 
Cette formalisation peut diminuer leur 
précarité et réduit l’écart du genre. 
Elle a toutefois, et dans un premier 
temps, un coût et exige de l’endurance.  
Par défaut, celles qui n’ont aucun soutien 
économique préfèreront certainement 
la précarité de l’informalité au risque 
de l’engagement dans des coûts 
insurmontables pour elles.

Le genre dans la balance macroéconomique
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L’ÉGALITÉ EST-ELLE UNE BONNE AFFAIRE ? 

L’égalité contribue-t-elle à la croissance économique ?  Pour Naila 
Kabeer, si tel était le cas, l’intérêt des obsédés de la croissance pour 
l’égalité de genre serait sans doute plus vif !  Et si  la croissance 
économique contribuait à l’égalité, certainement que les féministes 
les plus sceptiques  s’intéresseraient plus à l’économie. Match nul ? 

Pas tout à fait. Des preuves consistantes montrent qu’effectivement 
« l’égalité est une bonne affaire » (cf. la Banque Mondiale, Gender 
is smart economics) : l’égalité de genre dans l’éducation et l’emploi 
notamment influence positivement la croissance (grâce à élargissement des 
ressources humaines productives et à la  qualité de la reproduction de la 
force de travail dans les ménages). Il est plus difficile de prouver que 
la croissance contribue à l’égalité. L’Arabie Saoudite est très riche en 
pétrole… mais très pauvre en égalité de genre. Les forces qui engendrent 
la richesse ne sont manifestement pas celles qui engendrent l’égalité ! 

Pour un scénario gagnant-gagnant entre croissance et égalité, l’empowerment 
économique des femmes est un facteur pivot permettant de transformer les 
opportunités générées par la croissance en véritable égalité de genre. 

Source : adapté d’un article paru dans The Guardian
www.guardian.co.uk/global-development/poverty-matters/2012/nov/06/
women-economic-empowerment-win-scenario?fb=native&CMP=FBCNETTXT9038
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LE MICROCRÉDIT :
MACRO-GROGNE ET NANO-IMPACTS ?

Le modèle initial d’un microcrédit 
à but non lucratif est aujourd’hui 
un idéal lointain qui ne guide plus 
que quelques exceptions à la règle. 
Même les media ne présentent plus le 
microcrédit comme solution miracle. 
Les talents médiatiques du fondateur 
de la Grameen Banque ont forgé l’idée 
que le microcrédit a son berceau 
sur le sous-continent indien, alors 
que des formes anciennes et auto-
gérées – les tontines en Afrique – et 
d’autres « banques » destinées aux 
« petits gens » – comme les caisses 
coopératives agricoles Raiffeisen dans 
l’Allemagne au 19e siècle – existaient 
depuis longtemps. L’engouement 
pour la « banque des pauvres » 
de Mohammed Yunus – avec les 
groupements de femmes scandant des 
« commandements » comme condition 
d’accès aux crédits - a longtemps fait 
passer sous silence les ambigüités de 
la Grameen Banque. 

L’évolution de l’exemple indien est 
particulièrement flagrant : avec 
la crise économique et financière 
internationale, il ressort clairement que 
la microfinance lie la vie courante des 
femmes au marché financier international, 
avec une logique de retour sur investissement.  
L’investissement des banques commerciales 
dans ce secteur a certes permis 
d’augmenter l’offre, mais le résultat 
s’apparente plus à une augmentation du 
microendettement qu’à la multiplication de 
microentreprises prospères. Des exemples 
indiens et marocains de « grogne » de  
débitrices – car ce sont en majorité des 
femmes – surendettées commencent 
à retenir l’attention des media.  
Le CADTM (association qui dénonce 
l’endettement du Tiers Monde) fait le lien 
entre l’endettement des Etats et celui des 
clientes des institutions de microfinance 1.

1 Voir : http://cadtm.org/Microfinance-surendettement-
et et  http://cadtm.org/Maroc-Les-femmes-se-mobilisent



FOCUS GENRE N°12 - Décembre 2012
19

LE MICROCRÉDIT :
MACRO-GROGNE ET NANO-IMPACTS ?

Est-ce un dommage collatéral de la crise 
généralisée ? 

Le ralentissement de l’économie mondiale 
a de toute évidence eu une influence 
négative jusque sur cette microéconomie-là.
Cependant, c’est bien dans les fondements 
du modèle du microcrédit que le bas blesse 
depuis longtemps.

Le microcrédit est fondé sur des suppositions 
et perceptions  implicites méga-réductrices 
et hyper-libérales en termes de genre :

• La pauvreté serait une affaire 
individuelle avant tout et les femmes 
seraient « naturellement » les plus motivées 
pour lutter contre ;

• Le microcrédit compense les effets 
négatifs de l’absence ou de la faiblesse 
de la sécurité sociale et des mécanismes 
redistributeurs des richesses, en aidant les 
femmes qui seraient en charge de suppléer 
aux services publics déficients ;

• La personne pauvre - en particulier 
celle de sexe féminin - possèderait des 
compétences et des réseaux nécessaires 
pour créer une microentreprise prospère, 
moyennant qu’elle ait accès à des fonds ;

• Il existerait une clientèle locale pour 
acheter les produits ou prestations de ces 
microentreprises, même quand elles sont 
nombreuses dans un créneau peu original. 
Cette question est particulièrement 
critique pour les femmes qui se lancent 
fréquemment dans des activités qui 
valorisent leurs compétences de ménagères 
et de mères - les gargotes aux coins de 
rue, la couture, la commercialisation du 
surplus du jardin familial ou des produits 
agricoles transformés – mais pour lesquelles 
la concurrence est rude, provenant tant du 

secteur marchand que de l’auto-production 
de la part des clientes potentielles ;

• Les pauvres auraient besoin de 
crédit pour les activités entrepreneuriales 
uniquement, et non pas pour les mariages, 
enterrement, soins de santé et d’autres 
imprévus ;

• Les membres des groupes de « garantie 
solidaire » auraient assez de temps libre 
pour assurer bénévolement le rôle de 
banquiers (recouvrement des crédits, 
etc.), notamment les femmes qui auraient 
beaucoup de temps libre, car sans emploi 
formel ;

• Les tontines traditionnelles 
n’alimenteraient pas suffisamment 
l’économie marchande, tournant seulement 
à l’intérieur du groupe et de la communauté. 
Ces formes autogérées de microfinance 
seraient plus particulièrement adaptées 
aux achats d’ustensiles de cuisines pour les 
femmes ;

En soi, le microcrédit fondé sur de telles 
hypothèses, largement implicites, ne peut 
pas représenter la panacée. Mais tout 
microcrédit n’est pas négatif pour autant. 
Des pistes pour rendre le microcrédit 
pertinent pour les femmes et efficace 
en terme d’empowerment (au sens large 
pas uniquement « économique ») sont à 
explorer, entre autres :

• Le microcrédit doit être adapté à 
chaque type de microentreprise par rapport 
à son volume, ses conditions d’octroi et 
de remboursement (par exemple, pour 
tenir compte du fait qu’un crédit pour du 
commerce peut rapporter rapidement alors 
qu’un crédit pour une entreprise de service 
peut être plus étalé dans le déboursement 
comme pour le remboursement) ;
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• Il faut tenir compte des besoins 
de crédit pour des dépenses non-
productives pour éviter que le crédit 
soit octroyé sous de faux prétextes ;

• Les femmes ont besoin d’appui et de 
formations pour choisir une microentreprise 
qui a de réelles chances d’être viable. 

• Il faut anticiper le risque de conflits 
(voire de violences) conjugaux et familiaux 
liés à l’octroi d’un microcrédit à une femme 
(information et  sensibilisation des maris, 
possibilité de médiation, groupes de parole 
séparés des femmes et des conjoints, etc.) ;

• Le microcrédit doit être accompagné 
d’autres services, prestations, 
formations et d’aides (pour la santé,  
la scolarisation des enfants, du conseil 
juridique, etc.)

ACCÈS DES FEMMES AU CRÉDIT : QUELLES INNOVATIONS ? 

Des barrières connues freinent l’entrepreunariat féminin (accès au crédit, 
à la terre, stéréotypes, réconciliation vie familiale/professionnelle, 
mobilité, violences).  Les femmes cherchent, et souvent trouvent, des 
manières de contourner ces obstacles. Certaines institutions financières 
sont aussi en train de changer. Au Nigéria, l’Access Bank accepte désormais 
des collatéraux « mouvants » de la part des emprunteuses, tels que des 
bijoux en or. En Ouganda, la DFCU a développé un « produit financier » 
qui permet aux femmes d’acquérir des terres. La Standard Chartered bank 
soutient des petits agriculteurs (dont de nombreuses femmes) dans 13 pays 
africains en acceptant des produits agricoles en guise de collatéraux, 
remplaçant ainsi les cautions fixes et traditionnelles. Ces innovations 
aident les femmes à développer leurs activités économiques pour leurs 
bénéfices, et celui de toute la société. 

Source : adapté de www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Generic-
Documents/Concept%20Note%20AWES%202012.pdf

Malgré les écueils mentionnés et le risque 
pour les débitrices de se trouver prises dans 
une spirale d’endettement, le microcrédit 
reste potentiellement utile pour 
l’empowerment des femmes et leur plein 
accès à leurs droits. Si la crise économique 
mondiale actuelle détruit les dernières 
illusions quant au caractère « alternatif » 
de la microfinance (dont le sort est lié de 
plus en plus aux banques classiques), il faut 
veiller à ce que le sauvetage des grandes 
institutions de microcrédit ne se fasse pas 
au détriment des intérêts des femmes, ces 
« bonnes pauvres » qui remboursent bien. 
Pour éviter que le microcrédit ne serve avant 
tout à capter les femmes dans un système 
marchand néolibéral et pour garantir un réel 
droit au crédit menant vers d’autres droits, 
la vigilance est plus que jamais de mise !

Article rédigé par Elisabeth Hofmann.

ARTICULER MICRO, MESO, MACRO : 
LEçONS D’UN PROGRAMME
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Le micro-crédit n’est pas le principal 
outil de renforcement économique 
des femmes !  Le programme 
« genre et développement 
économique : soutien aux femmes 
actrices du développement  » en  
Afrique de l’Ouest, a plutôt mis 
l’accent sur l’accès à des métiers 
traditionnellement considérés 
comme masculins (commerce et 
débitage de la viande, mécanique, 
opération de machines agricoles et 
commercialisation,  agriculture de 
rente, etc.) et la professionnalisation 
des activités traditionnelles des 
femmes. Il a  parallèlement aux 
formations techniques, organisé des 
formations en genre, et mené des 
plaidoyers   locaux ou nationaux dans 
chacun des pays concernés. Quelles 
leçons en tirer ? Marie-Lise Semblat 
(Aster-International) et Marie-
Dominique de Suremain (Enda-
Europe) font le point. 

ARTICULER MICRO, MESO, MACRO : 
LEçONS D’UN PROGRAMME

L’approche 

De 2009 à 2012,  le  programme, soutenu par 
le Ministère des Affaires Etrangères français, 
a réuni 12 ONG françaises et une quarantaine 
de partenaires dans six pays d’Afrique de 
l’Ouest. Deux consortiums se sont structurés 
autour de filières agroalimentaires et 
d’activités artisanales, joignant des 
expertises techniques, économiques, et sur 
le genre. Le programme a ancré ses projets 
sur des activités informelles de production ou 
de transformation, exercées à domicile, ou 
dans la rue, de façon individuelle, familiale, 
mais aussi d’unités économiques sociales et 
solidaires, comme des groupements d’intérêt 
économique et des coopératives. Un lien s’est 
construit entre les formations techniques, 
en gestion, ou sur la commercialisation, 
avec l’autonomisation des femmes, le 
développement personnel, le renforcement 
des organisations et le plaidoyer autour 
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des droits des femmes et leur participation 
aux décisions. L’accompagnement s’est 
organisé selon un processus de recherche-
action, afin de favoriser la déconstruction de 
stéréotypes, le questionnement des réalités 
vécues, et la construction de données 
nouvelles (témoignages, parcours de vie et 
analyses) comme supports du changement 
social et politique à différents niveaux : micro 
(dans les groupements productifs de femmes 
ou mixtes et leurs familles), meso (dans la 
formation des équipes de terrain, instances 
dirigeantes des ONG) et macro (dans les 
espaces de décision tels que les autorités 
locales, organisations professionnelles, 
chambre des métiers, ministères ou 
concertations internationales).  Le plaidoyer 
du programme a aussi touché des espaces 
internationaux : Forum Social Mondial, 
instances de concertation sur la sécurité 
et souveraineté alimentaire. L’analyse 
genrée a concerné  des filières (céréales et 

coton bio transformés au Sénégal) et des 
métiers (transformation agro-alimentaire 
et  restauration de rue au Burkina Faso). 
Au total, le premier consortium a touché 
8000 femmes et 1500 hommes dans les 
actions directes et 24 500 personnes, 
dont 70% de femmes, en incluant les 
actions de sensibilisation, manifestations 
(Forum Social mondial, internet, émissions 
de radio, journées villageoises, etc.).  
Le second consortium a, quant à lui, 
concerné directement 7500 femmes et 
1000 hommes, plusieurs milliers d’autres 
personnes ont été rassemblés par les 
soirées-débats, les animations en théâtre-
action, les forums, etc.

Quelles leçons tirer des résultats du 
programme ? 

Niveau micro (individus, ménages)

Les activités micro-économiques des 
femmes jouent un rôle essentiel dans la 
souveraineté alimentaire. Cependant, elles 
n’entrainent pas automatiquement de 
gain substantiel d’autonomie des femmes, 
car leur seule reconnaissance à l’échelle 
familiale représente déjà un problème.  
Dans le programme,  parcours de vie, 
causeries-débats, budgets-temps ont 
contribué à renforcer l’estime de soi des 
femmes tandis que  le renforcement des 
organisations féminines et la participation 
à des concertations  autour des filières 
(karité ou restauratrices du rue au Burkina 
Faso, bourses aux céréales Mali-Niger-
Burkina Faso), le plaidoyer auprès des 
Communautés Rurales ou  de mairies 
d’arrondissements dans les capitales du 
Bénin, du Burkina Faso, du Sénégal et du 
Togo, ainsi que des actions de plaidoyer 
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ont contribué à la reconnaissance sociale de 
leurs activités. Rendre visible le travail des 
femmes en intervenant sur les stéréotypes 
dans la sphère privée devrait constituer 
un axe essentiel des programmes de 
développement économique.

Niveau meso (organisations, projets, 
communautés)

Renforcer le rôle et la place des femmes 
dans les organisations et « transformer » 
les organisations est primordial. Le 
programme a montré que l’appartenance 
des femmes à des organisations mixtes 
et non mixtes était un puissant facteur 
de formation et d’autonomie. La mixité 
est diverse : « par nécessité » quand les 
femmes n’ont pas été formées pour occuper 
des fonctions techniques ou commerciales 
et qu’elles incluent des hommes dans des 
organisations féminines (Burkina Faso), ou 
« par stratégie », quand il s’agit de gagner 
des hommes alliés et de travailler ensemble  
(Bénin, Sénégal). Certaines organisations 
sont très majoritairement féminines, mais 
leur nom reste masculin. En ce cas, féminiser 
le nom devient un enjeu de reconnaissance 
importante pour les femmes, montrant 
qu’elles ont la capacité à exercer tous 
les métiers de la filière sans dépendance 
(Sénégal). Obtenir la reconnaissance 
publique du rôle économique des femmes par 
la communauté  locale est aussi importante : 
président d’organisation paysanne nationale 
ou municipalité. L’augmentation du 
nombre de femmes représentées dans une 
communauté rurale ou dans les organisations 
professionnelles (chambre des métiers) est 
un indicateur de cette reconnaissance. 

Niveau macro

L’accès au foncier doit être une 
question primordiale et transversale. 
Dans le programme, en milieu rural, 
des terres ont été prêtées aux femmes 
agricultrices, plus souvent sécurisées pour les 
groupements qu’au niveau familial (Sénégal).  
Les terres ont été de petite taille, 
les outils pour les travailler ont été 
prêtés parfois trop tard (Burkina Faso). 
En milieu urbain, les femmes aspirent 
à ne plus travailler à domicile afin 
d’éviter les tensions familiales.  
Celles qui vendent ou transforment dans 
la rue, luttent pour obtenir des espaces 
réservés et protégés. 

Pendant le programme, il est apparu que 
la famille africaine d’aujourd’hui ne peut 
gérer l’éducation des enfants comme 
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autrefois, sans développer des structures 
relais pour la petite enfance. Le besoin de 
garderies se manifeste tant en milieu rural 
qu’urbain. Les femmes sont confrontées 
comme tous les petits producteurs aux 
tracasseries douanières ou « routières », 
elles sont plus souvent victimes de racket, 
voire de harcèlement sexuel que les hommes 
commerçants et disposent de moins d’argent 
pour franchir les obstacles. Des dispositifs de 
prévention, formation et d’accompagnement 
sont à prévoir nationalement, à décliner 
dans les programmes. L’investissement sur 
les droits, les formations sur le genre, la 
formation à la prise de parole, le plaidoyer, 
les gains d’autonomie au quotidien, la 
reconnaissance du travail rémunéré, sont 
des conditions plutôt qu’un complément 
de la rentabilité économique et de la lutte 
contre la « féminisation de la pauvreté ». 
Cette vision doit se traduire en stratégies 
nationales. Le programme a déjà permis 

d’associer des ONG aux travaux sur le genre 
des ministères  de promotion des droits des 
femmes de leur pays. 

Pour construire la souveraineté alimentaire 
et une industrie nationale basée sur des 
unités de transformation de produits locaux 
de qualité (notamment des produits « bios ») 
mais aussi faire reculer les importations 
de céréales, cosmétiques, savons, des 
stratégies de  conquête du marché ouest 
africain - national et international - ont 
été mises en place. De nombreux produits 
gérés par les femmes dans le cadre d’une 
économie non monétaire traditionnelle 
(par exemple, le karité, les coquillages, 
l’agar-agar et autres produits forestiers) 
sont aujourd’hui destinés à l’exportation. 
Le développement de stratégies de 
réappropriation, l’analyse des emplois 
créés pour des hommes et pour des 
femmes, rémunérations pratiquées, mise 
en place d’outils et professionnalisation 
afin de construire des filières nationales 
« équitables », tel sont les défis qu’il faudra 
affronter sur le long terme. 
 
Les ONG du programme : Aster- International, 
Enda Europe, Equilibres & Populations, 
Adéquations, Enda Pronat, Agronomes et 
Vétérinaires sans Frontières, le Gret, Afrique 
Verte, Asfodevh, La Guilde du Raid, Terres des 
Hommes, Tech-Dev. Pays concernés : Sénégal, 
Mali, Burkina Faso, Togo, Bénin, Niger. 

Enda Europe : http://enda-europe.org/fsp-
genre-et-economie
Aster-International : http://www.aster-
international.org/2012/04/04/communique-
commun-des-ong-du-programme-genre-et-
economie/

BUDGÉTISATION SENSIBLE AU GENRE :
MIRAGE OU MIRACLE ?
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BUDGÉTISATION SENSIBLE AU GENRE :
MIRAGE OU MIRACLE ?

La budgétisation sensible au 
genre (BSG) s’impose désormais 
comme passage obligatoire pour  
l’intégration transversale du genre. 
De nombreux pays pratiquent la BSG, 
mettant à contribution un mélange 
de stratégies et d’outils spécifiques 
à chaque contexte. 10 ans après ses 
débuts, la BSG tient-elle toujours ses 
promesses ? Quel levier représente-t-
elle pour l’intégration des droits des 
femmes et de l’approche genre dans 
les politiques publiques, notamment 
les politiques macroéconomiques ? 

L’intérêt des gouvernements, y compris 
des ministères des finances, pour la BSG 
peut sembler suspecte aux militant-e-s de 
l’égalité habitué-e-s à lutter bec et ongle 
pour être entendu-e-s. Certes, la BSG est 
promue depuis 10 ans par des économistes 

féministes de renom (par ex. Diane Elson, 
Debbie Budlender, Nilufer Gatagay) et 
bénéficie du soutien des agences des Nations 
Unies (PNUD, ONU FEMMES, FNUAP), ce qui 
ouvre la porte d’entrée du  gouvernement 
si difficile à franchir pour la société civile 
seule. Mais ceci n’explique pas tout. 

Une hypothèse pour expliquer l’adhésion 
des gouvernements est que le message 
« investir dans les femmes, ça paye » a été 
particulièrement bien entendu en temps de 
crise – au détriment de celui des droits peut-
être. Mieux cibler les besoins des femmes 
devient une stratégie de développement 
économique. 
Une autre hypothèse est que, les fonds 
de la mise en œuvre provenant des 
bailleurs, la BSG est une manne. On peut 
aussi supposer que la BSG est devenue la 
face institutionnelle et tolérable de la 
transversalité, car elle peut être réduite à 



un exercice comptable sans incidence sur 
les orientations macroéconomiques (ainsi 
que le montre une récente évaluation de la 
BSG en Inde). 

Car l’intérêt de la BSG réside avant tout 
dans sa capacité à fournir les arguments 
nécessaires pour faire bouger les lignes 
budgétaires macroéconomiques. Y parvient-
elle ?  Les résultats obtenus, comparés aux 
efforts consentis sont encore marginaux. 

Certains pays ayant appliqué la BSG sur 
des secteurs particuliers (par exemple, le 
Rwanda, le Maroc ou la Tanzanie) estiment 
avoir pu augmenter le volume financier 
dédié aux actions favorables aux femmes 
dans les secteurs sociaux principalement. 

Au Maroc, l’adoption d’une approche axée 
sur les résultats, en conjonction avec la BSG, 
est perçue comme un réel progrès. Mais 
qu’en est-il d’une véritable transformation 
des orientations macroéconomiques ?  

La BSG a t-elle influencé des choix 
fiscaux favorables aux femmes ? A-t-
elle permis de changer durablement et 
fondamentalement les choix politiques 
et budgétaires (réduction des budgets 
militaires, par exemple). A-t-elle 
permis d’obtenir des banques qu’elles 
revoient leur condition de prêts bancaires 
pour que les femmes y accèdent ? A-t-elle 
permis de rendre visible et de valoriser 
durablement le travail domestique des 
femmes et leurs activités informelles, de 
soutenir l’économie sociale et solidaire des 
femmes ? A-t-elle accéléré l’attribution 
des titres fonciers aux femmes ? A-t-elle 
influencé les politiques de la société de 
l’information pour combler la fracture 

numérique de genre ? A-t-elle permis de 
remettre la question des droits sexuels et 
reproductifs des femmes au cœur du débat 
du « développement comme liberté », 
pour reprendre le beau titre du prix Nobel 
de la Paix Amartya Sen. La capacité des 
ministres responsables du genre (Ministère 
de la femme ou équivalent) à utiliser la BSG 
pour influencer les politiques sectorielles, 
ou celle des organisations de la société 
civile à observer le genre et interpeler 
les politiques macroéconomiques est-elle 
vraiment renforcée durablement ?

Certaines de ces questions trouvent des 
débuts de réponses positives dans certains 
pays, de manière très inégale. Ce qui est 
sûr, c’est que toutes ces questions sont 
gigantesques, et qu’on ne peut espérer 
de manière réaliste que la BSG aboutisse, 
seule, à ces changements radicaux. 

Pour autant, les organisations luttant pour les 
droits des femmes et l’égalité de genre ont 
tout intérêt à se réapproprier ces questions 
et à ne pas laisser les gouvernements décider 
seuls de ce que la BSG peut et doit faire.  

L’introduction en 2008, via la Déclaration 
de Paris, des nouvelles modalités d’aide 
au développement aveugles au genre et 
aux droits des femmes (AWID) a été un 
rappel douloureux, comme l’a été plus 
récemment le sommet de Rio+20. La mise à 
disposition des politiques et des ressources 
macroéconomiques pour la réalisation des 
droits des femmes est une bataille loin 
d’être gagnée ! 

Le genre dans la balance macroéconomique
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Mamounata Kargougou est transformatrice  
de produits agro-alimentaires à 
Ouagadougou. Elle emploie une dizaine de 
femmes pour l’entretien de bâtiments et la 
transformation agro-alimentaire et se dit 
fière aujourd’hui de participer « à la lutte 
contre le chômage et la pauvreté en créant 
des emplois ». Pour elle, « le renforcement 
des capacités des femmes est la meilleure 
méthode pour booster la pauvreté des 
femmes. C’est également un plus pour la 
famille et la société».

Pour Mamounata, « le déclic de sa prise de 
conscience » a commencé en 2009 avec le 
projet AGLAE (Approche Genre, Levier de 

l’Activité Economique),  mené dans le cadre 
du Fonds spécial de solidarité, « Approche 
genre, femmes actrices économiques » 
financé par le MAEE : « avec le lancement 
du projet, j’ai eu confiance et j’ai décidé 
de développer mes potentialités. » 

Par l’intermédiaire de ce programme, 
Mamounata a bénéficié des formations 
techniques et en genre dont une sur « genre 
et plaidoyer » (OIT, Turin). Elle a contribué 
à un séminaire au Maroc sur « les pratiques 
organisationnelles des femmes » (avec 
ASMADE et ASTER-International).  

En tant que femme entrepreneure, 
Mamounata participe maintenant aux 
événements nationaux d’envergure comme 
le SIAO, Salon international de l’artisanat 
de Ouagadougou et au festival du cinéma 
africain FESPACO organisé au Burkina. 

Mamounata est aussi très investie dans la 
promotion des femmes entrepreneures. 
Elle est Présidente du Groupement 
de transformatrices des produits agro 
alimentaires, secrétaire de la mutuelle 
de santé du Collectif des associations 
de restauratrices et transformatrices de 
produits locaux à Ouagadougou. 

Elle est aussi devenue formatrice en 
technique de transformation du soumbala  
et en saponification. Elle reconnait  avoir 
pu développer ses compétences par le FSP  
et être reconnue par son élection comme 
vice-présidente de la chambre des métiers 
du Burkina. 

Mais tout n’est pas rose car elle vit de fortes 
tensions entre ses engagements sociaux et 

MAMOUNATA :
ENTREPRENEURE MILITANTE



sa vie de famille. Les maris ne sont pas 
toujours prêts à vivre les changements 
liés à l’émancipation de leur épouse. Mais 
Manounata constate que, sur le mode de la 
négociation, les changements s’engagent, 
étape par étape par  la sensibilisation sur 
le genre au  travers de plusieurs outils 
(théâtre, causeries-débats, formations, 
visites d’échange et d’écoute dans les 
ménages), par l’implication des époux 
et aussi  par les médiations des ONGs 
accompagnant ces actrices économiques.

Force est de reconnaitre qu’il reste un 
petit pourcentage de personnes refusant 
d’adopter un changement, non,  parce 
qu’ils ne comprennent pas mais parce qu’ils 
n’acceptent pas  l’égalité des chances pour  
tous et toutes. La continuité du FSP devrait, 
pour Mamounata, permettre la poursuite 
des actions à opérer  pour conduire au 
changement  et surmonter les résistances 
de toute une catégorie. 

Marie-Lise Semblat, Présidente Aster-
International, membre du CA de Genre en 
action

Le genre dans la balance macroéconomique
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CONCLUSION
L’ÉCONOMIQUE EST POLITIQUE

Le Rwanda illustre la corrélation 
entre la participation des 
femmes au politique et le 
renforcement économique. La 
réforme constitutionnelle a imposé 
un minimum de 30% de femmes au 
parlement. 

Ces femmes parlementaires, qui sont 
désormais plus de la majorité, 
ont réussi à imposer la santé et 
l’éducation comme lignes budgétaires 
prioritaires. La forte croissance 
économique est aussi liée à la 
participation active des femmes dans 
la force de travail (80%), notamment 
en tant que cheffes d’entreprises. 
Les femmes sont à la tête de 42% des 
entreprises du secteur formel, et 
58% dans le secteur informel. 

http://genre.francophonie.org/spip.
php?mot26
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SORTiR Du MiCMAC De L’éCONOMie ?  

Après 40 ans de recherches, de données, 
de plaidoyer et de renforcement des 
compétences, on serait tenté de croire 
que les politiques macroéconomiques sont 
imperméables aux enjeux de genre. 

Jusqu’à quand allons-nous courir après 
les politiques macroéconomiques pour 
y intégrer le genre  ? Faut-il en conclure 
que le vers (patriarcal) est dans la donne 
macroéconomique et que les fruits de la 
croissance auront toujours le goût amer des 
inégalités de genre, entre autres ? Ou bien 
est-il encore possible de mûrir un autre 
projet ? 

2014 marquera les 20 ans de la première 
conférence internationale sur la Population 
et le Développement (conférence du Caire), 
2015 signalera le début d’un nouvel agenda 
post-OMD et verra, peut-être, l’organisation 
de la Vème Conférence Mondiale des 
Femmes. Comment s’appuyer sur ces 
processus pour faire bouger le curseur du 
genre sur la balance macroéconomique ? 

Des moyens d’action existent : depuis 
dix ans, l’accent sur la gouvernance, la 
citoyenneté, la justice économique et 
sociale et les luttes contre les violences 
ont permis des avancées. ONU Femmes 
existe. La Budgétisation Sensible au Genre 
s’installe dans la planification (Elson, 

Budlender). Les organisations féministes 
maintiennent la pression malgré la 
disette financière. Les luttes des femmes 
gagnent les mouvements sociaux (AWID).  
Les réseaux sociaux diffusent plus que 
jamais sur les inégalités de genre et les 
violations des droits des femmes.

Sur quoi travailler ? Il ne peut y avoir de 
préconisation, chaque organisation a 
son contexte, mais nous avons des pistes 
communes à explorer pour identifier 
et modifier les inégalités de genre qui 
perdurent dans les domaines suivants :    

• Les politiques d’emploi (formel, 
informel)

• Les politiques commerciales (locales, 
régionales, nationales, internationales)

• Les recettes publiques (y compris 
municipales) et la fiscalité, directe (impôts) 
ou indirecte (taxes, TVA)

• Les systèmes de protection sociale (les 
retraites, les assurances maladies, etc.)

• Les orientations et budgets des 
politiques publiques, dans tous les domaines

• Les orientations et budgets des 
politiques publiques axées sur les 
« femmes/ genre »

CONCLUSION



Le genre dans la balance macroéconomique

• L’appréhension de ces thèmes par les 
médias.

Pour entrer dans l’arène macroéconomique 
et la transformer « féministement », il faut 
changer nos façons de faire, de penser peut-
être aussi : 

• Osons demander des comptes :  
la gouvernance est notre levier, nous 
devons donc nous organiser pour rendre 
nos gouvernements locaux et nationaux 
transparents sur leurs dépenses et 
engagements pour la lutte stratégique 
contre les inégalités de genre au-delà des 
mini-projets, micro-crédits, des 8 mars alibi.

• Apportons des preuves : la recherche 
est primordiale, nous devons documenter 
nos arguments. Il nous faut apporter des 
chiffres, des images, des paroles, des sons ! 
Soyons créatives. Descendons la 
macroéconomie de son piédestal, rappelons-
nous que économie vient de « eko nomos » 
: gestion du foyer. Valorisons une économie 
sociale et solidaire durable portée par les 
femmes.

• Sortons de l’entre soi :  
le « système » - les bailleurs, la concurrence, 
le/la politique – nous pousse à travailler en 
solo ou « entre nous ». Il faut absolument 
raisonner en réseau, créer des synergies, 
élargir nos partenariats, nous faire de 
nouveaux alliés dans les mouvements sociaux. 
Travailler avec les économistes, les militant-
e-s des droits humains de tous bords. 

• Agissons en grand : à force d’être 
cantonnées dans « le micro et les 
femmes », nous avons perdu l’habitude de 
penser « large », en dehors de la boite.  

Nous devons occuper de nouveaux champs 
d’action, exiger des passerelles entre le 
micro et le macro, sans peur et sans pudeur.
• Communiquons stratégiquement : 
nous savons collectivement beaucoup de 
choses, mais ne savons pas toujours les 
dire, les écrire, les illustrer, les partager. 
Les Technologies de l’Information et de la 
Communication sont là pour nous servir –  
et non le contraire. Saisissons-les !

• Analysons genre, agissons droits des 
femmes : l’intégration transversale du 
genre a dépolitisé nos actions, le genre 
se fait « soft », convenant et convenable.                  
Nous devons remettre le respect des droits 
universels des femmes au cœur de nos 
actions et viser un changement profond 
dans les rapports de domination des 
hommes sur les femmes que les politiques 
macroéconomiques actuelles entérinent 
chaque jour un peu plus.  
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Créé en 2003, le Réseau Genre en Action promeut la prise en 
compte des inégalités des femmes et des hommes dans les 
politiques et programmes de développement. Il compte près de 
3000 membres (organisations et individus) dans plus de 50 pays, 
principalement francophones. Il se distingue par la qualité et 
la diversité de ses interventions et sa capacité à agglomérer 
des actrices et acteurs du développement, du Sud et du Nord.
L’Association Genre en Action, née en 2009, a pour 
objet de soutenir et de faire évoluer le réseau du 
même nom sur toute la zone France et Francophonie. 


